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ÉDITO
Je vous souhaite à toutes et tous une bonne année 2021. Qu’elle vous 
apporte de la joie malgré le contexte actuel !

Malheureusement nous n’avons pas pu faire tout ce que nous 
souhaitions, que ce soit en 2020 comme en ce début d’année 2021. 
Nous espérons tout de même reprendre très vite la programmation 
prévue cette année. 
Malgré la COVID-19, l’équipe municipale est active pour suivre les
dossiers en cours avec attention et lancer ceux à venir avec rigueur.

Nous avons terminé l’année en collaboration avec nos commerçants 
avec l’organisation d’une quinzaine commerciale, mettant en valeur 
leur entreprise via les mini-marchés, les colis de Noël (avec le CCAS), 
le concours de décoration des vitrines, les objets insolites...
Nous espérons également avoir enchanté votre fin d’année avec 
toutes les illuminations mises en place dans le centre ville de notre 
commune.
Ces derniers mois, de nombreux travaux et rénovations ont pu 
être effectués sur les bâtiments municipaux. Ces investissements 
permettent à la fois un meilleur confort pour les chaponnaysardes et 
chaponnaysards pratiquant dans ces salles, mais ils ont également de 
réels impacts positifs aussi bien au niveau écologique qu’économique.
D’autres projets sont en cours et vous aurez des nouvelles dans la 
prochaine édition de ce Courrier.

Je vous souhaite à toutes et tous une bonne année 2021, remplie de 
bonheur, santé et réussite, mais aussi d’espoir pour le futur.

NE PAS RATER
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Samedi  12 décembre 2020, l’équipe municipale était fière de 
remettre aux aînés de la commune les généreux colis de Noël 
concoctés de tout coeur en association avec les commerçants et 
producteurs locaux ! Nombreux se sont déplacés, d’autres ont été 
livrés directement chez eux. Dès le lendemain, dans nos rues, à la 
mairie, beaucoup de commentaires positifs nous ont été adressés, 
merci à vous, c’était un plaisir !

COLIS DE NOËL

VISITE DU PÈRE NOËL

LE PÈRE NOËL A FAIT ESCALE À CHAPONNAY

« Si les enfants ne peuvent pas venir au Père Noël, le Père Noël viendra à 
eux » ; ce fût la devise de cette fin d’année 2020 si particulière.
C’est ainsi que le jeudi 17 décembre, juste avant les vacances, tous les 
enfants des écoles maternelle et élémentaire ont eu le plaisir de rencontrer 
le Père Noël au sein même de leur école et de recevoir un sachet de 
papillotes (en respectant les gestes barrières).
Et que d’étoiles dans les yeux des petits et des grands, rassurés par la 
présence de leurs maîtresses et leurs ATSEM, dont plusieurs avaient revêtu 
l’habit de circonstance.
Toutes les classes ont entonné une douce chanson de Noël, pour le grand 
plaisir du Père Noël. 
Chaque enfant a pu remettre son plus beau dessin dans sa hotte pour le 
concours annuel. 20 d’entre eux seront récompensés par un petit cadeau, 
les parents recevront un courrier mi-janvier 2021.
Les petits de la crèche « le petit Prince » n’ont pas été oubliés puisque le 
Papa Noël leur a rendu visite le 8 décembre.

MINI-MARCHÉS DE NOËL
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Ça s’est passÉ chez nous

Durant 3 week-ends pendant la quinzaine commerciale de décembre, 
les premiers mini-marchés de Noël organisés par la délégation des 
affaires économiques se sont installés sous la Halle, Place Charles de 
Gaulle et Zac du Chapotin. 
Artisans, créateurs et producteurs ont contribué à distiller l’esprit de 
Noël.
 
Malgré son format réduit (contexte sanitaire oblige), c’était très 
agréable de flâner et de préparer ses cadeaux de Noël en choisissant 
entre les bijoux, broderies, bougies ou savons artisanaux, produits 
locaux : bières, confiseries, fromages et miels.
Egalement très appréciés sur ces mini-marchés, les pompiers  
proposaient leur traditionnel calendrier, Chaponnay Contre le Cancer 
vendait ses créations et les Restos du Coeur récoltaient généreuse-
ment des dons.

Un grand merci à tous les participants !



LA QUINZAINE COMMERCIALE
Tout juste créée par le maire lors des dernières élections, la délégation des affaires économiques avait fort à faire pour soutenir les 
commerçants face à cette crise sans précédent. Soucieuse d’accompagner et d’aider les 
commerçants de Chaponnay, une quinzaine commerciale s’est déroulée du 8 au 31 décembre 2020.

La délégation a mis en place des mini-marchés de Noël répartis sur les 3 derniers week-ends 
de l’année. Les habitants ont ainsi pu profiter d’une animation agréable tout en découvrant ou 
redécouvrant les artisans, producteurs et commerçants locaux, dans le respect des protocoles 
sanitaires.

Un concours des vitrines décorées associé au jeu de l’objet insolite à découvrir dans ces 
dernières, ainsi qu’une tombola (tirage au sort courant janvier par le CMJ) ont été organisés avec la 
participation des commerçants dans le but d’animer cette quinzaine commerciale.

Dans le désir d’apporter davantage de gaieté durant cette période de Noël particulière, trente 
sept sapins ont été disposés dans les rues centrales afin que les Chaponnaysards puissent participer 
à leur décoration. Ils étaient ravis !

Les magnifiques décors réalisés et installés par le service technique devant la mairie et la place 
Charles de Gaulle ont été sublimés par les jeux de lumière brillamment orchestrés par la société 
Marc-Animation.

En famille, chacun pouvait se photographier avec le Père Noël et les photos de ceux qui le souhaitaient ont été diffusées sur la page Facebook de 
la mairie.

Un beau programme qui aura permis de mettre en lumière tous nos commerçants et d’embellir notre belle commune avec la magie 
de Noël. Ensemble, soutenons nos commerçants et nos producteurs.

La Municipalité offrira à tous les commerçants le repas lors de la Fête du Village le 10 juillet !

Nous finissons cette quinzaine en beauté !

Salon de coiffure Nina, Aux menux plaisirs, L’Institut, Boulangerie Larruat, Café de la Mairie, Pascaline Fleurs, Boucherie Alex, La Bêtiserie, Agence 
Immobilière Sully, Rêves de femme décoration, Rêves de femme habillement, Agence immobilière Chaponnay immobilier, Salon de coiffure L and Co, 
Vival, Notre opticien, Tabac Presse Les Arcades, Boulangerie Suiffet, Agence immobilière AIFD, Ong’Laurie, Comptoir des Vignes, Générale d'Optique, 

La Vie Claire, Leclerc, Picard, Garage Delaroche
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ILLUMINATIONS

POUR LES ENFANTS : DÉCORATION DES SAPINS  ET JEU DE L’OBJET INSOLITE

MINI-MARCHÉS 
DE NOËL
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SITOM
Rappel :

pas de carton brun dans les poubelles de tri !

Le SITOM signale que des cartons bruns d’emballage sont 
de plus en plus présents dans nos poubelles de tri depuis la 
recrudescence des commandes internet.

Attention : les erreurs de quelques-uns majorent les coûts 
à payer par tous ! Ce dysfonctionnement induit en effet un 
surcoût pour la collectivité, donc un surcoût à payer par nous 

tous puisque les cartons bruns 
ne peuvent pas être acceptés 
dans nos bacs jaunes de tri. 
Dans la catégorie carton, seules 
les cartonnettes fines sont 
acceptées dans nos bacs 
jaunes, par exemple les briques 
de lait ou de jus de fruit.

Que faire ? Les cartons bruns 
doivent être impérativement 
déposés en déchèterie. Les particuliers et les professionnels 
bénéficient de l’accès gratuit en déchèterie pour leur dépôt de 
ceux-ci. Si des cartons bruns se trouvent dans les bacs jaunes, 
alors ils entraînent le blocage des chaînes de tri lorsqu’ils 
passent dans le process du centre, et l’arrêt momentané des 
machines le temps d’être retirés afin d’être envoyés dans la 
Drôme pour être spécifiquement traités.

Conclusion : déposons nos cartons bruns en déchèterie, 
pas dans les bacs-poubelles jaunes !

AGIR MAINTENANT CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE
Afin de réduire les nuisances de l’été prochain !
Comment réduire drastiquement les moustiques tigres dans votre propriété l’été 
prochain ? « Il faut agir maintenant » nous conseille Fabienne Marguiller, Adjointe 
Environnement, Cadre de vie, Développement durable, Propreté, Fleurissement.

Interview :Quelles sont les particularités du moustique tigre ? 

« Le moustique tigre vit et agit sur 100 mètres à la ronde seulement de la zone où il 
a trouvé une petite quantité d’eau avec des humains à piquer. Donc les moustiques 
tigres qui vous piquent viennent en fait de votre environnement immédiat. Par ailleurs, 
contrairement aux autres, le moustique tigre n’aime pas les étendues d’eau. Sa 
caractéristique est de pondre dans une très petite quantité d’eau. »

Conclusion : « C’est donc sur votre propre secteur que vous devez agir, en 
éliminant, été comme hiver, les petites quantités d’eau oubliées dans votre 
propriété ou votre terrasse, sinon ces gîtes potentiels favoriseront la présence 
du moustique tigre dans votre lieu de vie l’été prochain »

Des conseils pratiques : « Videz et rangez les objets et les jeux que vous avez oubliés 
en plein air, car ils se remplissent d’eau ! Jouets, chaises, brouettes, barbecues, bâches, 
pneus doivent être vidés régulièrement de leur eau car tous ces récipients extérieurs 
peuvent contenir de minuscules œufs de moustique tigre.  Le second conseil est de 
remplir de sable ou de gravier très fin les coupelles situées sous les jardinières de fleurs 
car l’équivalent d’un bouchon d’eau suffit aux femelles qui y déposent leurs 
œufs. A la fin de l’été ceux-ci restent en attente durant l’hiver pour éclore aux beaux 
jours. C’est pourquoi il faut intervenir maintenant en asséchant les contenants. »

Pourquoi doit-on combattre le moustique tigre ? « Non seulement le moustique tigre est 
une réelle nuisance en raison de ses piqûres, mais c’est également un problème de santé 
publique car il transmet des maladies comme le virus zika, la dengue, le chikungunya. 
Heureusement, chacun peut agir contre cela puisque le moustique tigre naît 
et vit dans votre environnement immédiat, dans un périmètre de 100 mètres 
seulement ».

Erratum : une inversion de photo s’est glissée dans le numéro 119 du Courrier de Chaponnay pour illustrer l’article relatif à 
l’aérodrome de Corbas. Nous vous présentons nos excuses.
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Le conseil municipal des jeunes (élus 
de classe de CM1 et CM2 de l’école 
des Clémentières), s’est réuni pour la 
première fois le 17 décembre 2020, après 
le renouvellement pour moitié avec l’arrivée 
de 6 jeunes élus de CM1.

Lors de cette première rencontre avec 
nos jeunes élus, nous avons pu aborder 
les différents évènements auxquels 
ils seraient invités à participer, 
comme les cérémonies officielles, la 
foire de la Pentecôte ou la fête du village 
(si les conditions sanitaires permettent 
d’organiser ces évènements).

Nous avons pu échanger sur les sujets 
auxquels ils sont sensibles. Parmi 
toutes leurs excellentes idées, deux 
thèmes prépondérants sont ressortis : 
l’environnement et la sécurité routière. 
Les prochaines réunions permettront 
de mettre en place les axes de travail sur 
ces deux sujets, afin de faire aboutir  les 
projets qu’ils souhaitent porter lors de leurs 
mandats.

Les élus du CMJ sont : Timéo JACQUEL – Gabriel GAYRAL – Kérene ESPINASSE-COURTES – 
Mathilde DELHOMMEAU – Lylie-Rose DOUMONT-HADENGUE – Eva HUGUENIN-VIRCHAUX 
– Gabin DELESALLE – Isaure PRETOT – Juliette CHEDEVILLE – Lana GALINIER – Tess PERROUD 

Ils sont encadrés par Raymond DURAND – Philippe HUGUENIN-VIRCHAUX, conseiller délégué 
à la sécurité et au CMJ – Laurédana JACQUET – Carine SABELLICO – Cécile SUBRA – Thierry 
BARDE et Nicolas VARIGNY, tous membres du groupe de travail CMJ.

Jeunesse et petite enfance

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

CENTRE DE LOISIRS JULES VERNE 
« Les pains-perdus », ça cartonne !

Ce délicieux nom de groupe a été choisi par les enfants du Centre 
de Loisirs Jules Verne de Chaponnay.

Cette année, une des activités du mercredi du Centre de Loisirs a 
pour thème le voyage autour du monde. C’est dans ce cadre que 
Rémi, animateur, a lancé depuis le début de l’année scolaire, un défi  
« cartes postales » avec les 8/11 ans : recevoir des cartes postales 
du monde entier et de France également, pour explorer notre 
planète depuis Chaponnay. 

Et c’est un véritable succès : une quarantaine de cartes reçues à ce 
jour et de tous horizons.

Mais ce n’est pas encore assez !

Alors, Chaponnaysardes, Chaponnaysards, vous avez certainement 
dans votre entourage une ou plusieurs personnes résidant à 
l’étranger ou dans d’autres coins de France : demandez-leur 
d’envoyer une carte postale à :

CENTRE DE LOISIRS JULES VERNE
Les pains perdus
4 allée Saint Exupéry
69970 CHAPONNAY  

Cela ne coûte qu’une carte postale et un timbre mais apporte 
tellement de joie aux enfants et leur permet de voyager sans 
frais, à l’époque où nos déplacements sont restreints !

Aller visiter leur blog : https://les-pains-perdus.tumblr.com 

Vous y retrouverez les enfants avec leurs masques… de Carnaval, 
exprimant leurs remerciements ; ne soyez pas surpris : les textes 
sont en anglais mais les enfants parlent en français, il suffit de 
cliquer sur la flèche, ainsi que sur un certain nombre des cartes 
reçues.

A diffuser largement autour de vous !

Merci et prenez soin de vous !

P.7



travaux

P.8

VESTIAIRES DU CLUB DE RUGBY : en cours de finalisation

Le chantier des vestiaires du Club de rugby touche à sa fin malgré une année de chantier 2020 compliquée par la crise sanitaire. Une 
pré-réception a été effectuée le 11 décembre 2020 suite à laquelle une liste de plusieurs réserves a été dressée. Depuis, les quelques 
finitions sont en cours de réalisation. La réception définitive, ainsi que les derniers aménagements pour les activités sont programmés 
sur janvier 2021. 

Cet ensemble sportif crée quatre espaces de vestiaires de 30 m2 chacun, plus un vestiaire arbitre de 15 m2. Il y a également 
un local de rangement, une infirmerie de 15 m2, un bureau de 16 m2, des sanitaires, ainsi qu’une surface conviviale type Club 
House de 76 m² avec cuisine aménagée. L’ensemble répond aux dernières normes en vigueur concernant la transition écologique 
(éclairage LED, détecteur de présence, matériaux qualitatifs et durables), ainsi que l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
(rampe, sanitaires, vestiaires). La région Auvergne-Rhône Alpes a soutenu le projet à hauteur de 190 800€.

Pour rappel, la conception s’est faite en collaboration avec les membres actifs du Club afin que l’ensemble des aménagements 
répondent aux attentes des licenciés. Ces derniers attendent avec impatience d’investir les lieux et se sont montrés très enthousiastes 
sur la qualité et les prestations offertes de ces locaux ainsi créés. 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX :  
POINT SUR LA PROGRAMMATION DE 5 CHANTIERS

CRÉATION D’UN BASSIN ENTERRÉ DE RÉCUPÉRATION DES EAUX DE PLUIE POUR L’ARROSAGE DU FLEURISSEMENT MUNICIPAL : 
délibération votée le 10 décembre 2020 

Soucieuse de la qualité du cadre de vie des Chaponnaysards tout comme de la préservation des ressources en eau et du développement 
durable, la municipalité de Chaponnay avait besoin d’un bassin de récupération des eaux pluviales. Celui-ci sera utilisé pour l’arrosage des 
plantations de la commune pendant la période estivale, laquelle est régulièrement soumise à interdiction d’arrosage sauf s’il s’agit d’eau de 
pluie récupérée. 

Situé sur la parcelle de terrain des services techniques municipaux rue Ampère, un bassin de récupération des eaux de pluie d’une capacité 
de 150 m3 va être enterré cet hiver de façon à être rapidement opérationnel. Il sera alimenté par les eaux pluviales provenant 
de la toiture du bâtiment des services techniques ainsi que de la cour, lesquelles sont actuellement connectées au réseau unitaire d’eaux 
pluviales. 

La conception, les choix techniques et les montants des subventions ont été évalués et choisis grâce aux recommandations de l’Agence 
de l’Eau. Soulignons en particulier que ce projet enterré permettra d’optimiser notre espace puisqu’il conservera en surface l’intégralité de 
l’usage de la cour du service technique pour son stockage de matériel et ses véhicules. Le système des casiers alvéolaires enterrés à 1 m 
de profondeur permet en effet non seulement de conserver l’exploitation optimale de la cour, mais aussi de récupérer les eaux de façon 
gravitaire. Enfin, ce projet enterré garantit une esthétique générale, ce qui n’aurait pas été le cas d’un bassin à ciel ouvert posé à même 
le sol ! 

En ce qui concerne le coût final du projet après obtention des subventions à hauteur de 70% sur une base de calcul de 40 € par m2 
déconnecté́ du réseau unitaire d’eaux pluviales, il devrait se situer aux environs de 10 000 € HT tout compris avec le terrassement, le 
séparateur hydrocarbures, les raccordements, les vannes et la remise en état.
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POINT SUR L’AVANCEMENT DES TRAVAUX

Le SITOM (Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères) 
pilote actuellement le projet de construction d’une nouvelle déchèterie 
intercommunale sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Pays d’Ozon. Devenues trop exiguës, il s’agit de remplacer les déchèteries 
intercommunales situées actuellement à Chaponnay et à Saint-Symphorien 
d’Ozon, servant à tous les habitants de la communauté de communes.

Le projet avance. L’enquête publique est terminée. L’accord préfectoral 
d’installation classée pour la protection de l’environnement a été validé 
en octobre. Le SITOM a sélectionné les entreprises qui œuvreront pour la 
construction du site. Le début des travaux est planifié dès le début d’année 
2021. L’ouverture de la déchèterie est prévue pour l’été 2021.

Implantée à Saint-Symphorien-d’Ozon à proximité des serres et de l’espace 
économique Rhône Portail, donc vers la zone d’activité de Marennes « la Donnière », cette nouvelle déchèterie permettra d’offrir 
un service de tri des déchets optimisé aux usagers puisque c’est la nouvelle génération de déchèterie à plat où les usagers déposent 
leurs déchets dans des compacteurs au sol. En plus d’un tri optimisé, il sera rendu plus aisé avec moins de manipulations lourdes, enfin le 
système sera plus sécurisé car il supprime le risque de chute des quais.

Déchèterie à plat : les usagers déposent directement leurs déchets dans des compacteurs au sol.

UNE NOUVELLE DECHETERIE POUR 2021

RÉAMÉNAGEMENT DE L’ANCIENNE SALLE 
DES FÊTES POUR LA FUTURE MÉDIATHÈQUE 
relevé topographique effectué  

RÉNOVATION DE LA MAISON BOURGEOISE DANS LE PARC MUNICIPAL : 
les associations ont été consultées

AGRANDISSEMENT DU CENTRE AÉRÉ L’ORÉE DES CHAMPS :  

le chantier débutera au printemps 2021

Le projet d’agrandissement du centre aéré l’Orée des Champs est lancé depuis 
quelques semaines. Les appels d’offres sont en cours d’analyse, d’ici la fin du mois 
de janvier 2021, chaque lot aura été attribué à des entreprises. Le démarrage 
des travaux est prévu pour le début du printemps 2021. La durée du chantier est 
estimée à 6 mois (hors intempéries, cas de force majeure, et suivant les conditions 
de la crise sanitaire soumise aux directives nationales).

Dans sa conception, le bâtiment intègre les caractéristiques suivantes : pompe à 
chaleur pour un mode de chauffage respectueux de l’environnement, éclairage 
LED, isolation répondant aux normes de la RT 2020, accès aux personnes à 
mobilité réduite. L’ensemble créé totalise 150 m² de surface supplémentaire, dont 
un peu plus de 100 m² réservés aux activités du centre. Le projet est subventionné 
par la CAF à hauteur de 50 000€ et 20 000€ par le Département.

Comme promis dans son programme, la municipalité travaille sur la prochaine 
rénovation de la maison bourgeoise située dans le parc municipal afin de l’ouvrir au 
public et en particulier aux associations. Différents bureaux d’études vont concevoir 
le projet et guider la municipalité dans ses choix d’aménagements des différents 
niveaux de la demeure. A noter que les grandes lignes du projet ont été 
données par les associations elles-mêmes, puisqu’elles ont été consultées dans 
une écoute citoyenne afin d’élire domicile ensuite dans les meilleures conditions qui 
soient en termes de capacité nécessaire et d’expression des besoins. Le calendrier 
des travaux n’est pas encore défini.

Le relevé topographique et volumique de l’ancienne 
Salle des Fêtes a été effectué début décembre 2020. 
Cette première phase permettra aux bureaux d’études 
de travailler sur le projet d’implantation de la future 
Médiathèque, ainsi que sur l’aménagement d’espaces 
réservés à plusieurs associations qui ont été reçues en 
rendez-vous consultatif par la Municipalité. Aucune date 
n’est encore arrêtée quant au lancement des travaux.

Vues projetées



RÉALISATION DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT ET MISE EN PLACE 
D’UNE CONVENTION DE PRÉVENTION

Les riverains du chemin de Rechin ont été victimes à plusieurs reprises de fortes 
coulées de boue venant des champs de culture situés le long de la route, souillant les 

murs des maisons et induisant des risques routiers.

M. le Maire Raymond Durand a été saisi du dossier au printemps et a travaillé avec 
Bernard Thomas le conseiller délégué à la Voierie et Fabienne Marguiller l’adjointe à 
l’Environnement. Leurs objectifs : faire d’abord valider une solution technique par le 

Syndicat Mixte d’Assainissement et d’Aménagement de la Vallée de l’Ozon (SMAAVO), 
puis mettre en place une convention avec les agriculteurs des parcelles 

concernées afin de durablement lutter contre l’érosion des terrains qui 
génèrent des coulées de boue sur les routes en plusieurs lieux de notre commune.

La pose de gravier et d’enrochement pour combler chaque grosse faille d’érosion 
a été effectuée mi-juillet 2020 chemin de Rechin. Ces enrochements ont été bloqués 
dans le talus afin d’en assurer la stabilité, puis un géotextile a été fixé sur la face du 

rocher située du côté du champ cultivé. Ce processus permet de rendre sa clarté 
à l’eau boueuse en deux étapes successives : d’abord une percolation à travers les 

graviers et enrochements, puis une filtration à travers les géotextiles. 

Des coulées de boue ayant par ailleurs été régulièrement constatées route de Luzinay 
et à Flassieu, la municipalité a travaillé en partenariat avec le SMAAVO sur la mise en 

place d’une solution pérenne de prévention. Il s’agit d’une convention passée 
avec les agriculteurs des différents secteurs concernés, les engageant à convertir 

en prairie une partie de leur parcelle, le tout contre une indemnisation prévue par 
l’administration. Soucieuse du développement durable, la municipalité essaie ainsi de 
construire une solution concertée avec ses agriculteurs, lesquels ont pris conscience 

que les coulées de boue de leurs parcelles pouvaient provoquer des risques sur la 
voierie et des nuisances aux riverains. Ils ont répondu favorablement à la proposition 

de convention.

Réunion de travail entre élus 
municipaux, SMAAVO, et riverains.

Résultat final des travaux d’aménagements route de 
Rechin : le comblement de la faille d’érosion qui vise 

une retenue et une filtration des eaux boueuses.

Suite à des dégradations commises 
cet été au Dojo, le vitrage de quelques 

fenêtres et portes a été remplacé.

La commune a profité de ces travaux de 
remplacement pour installer une fenêtre 
ouvrante dans la salle du Dojo*, afin de 

permettre une meilleure aération en lien 
avec la situation sanitaire actuelle.

*Dojo : salle dédiée à la pratique des arts martiaux

COULEES DE BOUE SUR LES ROUTES
DES NOUVEAUX 

VITRAGES À L’ESPACE 
LINO VENTURA
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Chaponnay – Cap Nord à vélo : 4554 kilomètres, 67 étapes, 6 pays traversés …

Christine raconte...
Lorsque le Journal de Chaponnay m’a proposé de faire le récit de ce voyage, ce fut un vrai 
bonheur de replonger dans ces souvenirs pour les partager et d’imaginer que 
demain, de quelques coups de pédales, nous pourrons à nouveau partir découvrir le  
monde ! Il m’a aussi été demandé de préciser comment était né ce projet : en fait, j’ai commencé 
dès mes 17 ans à voyager en France à vélo. Un mode doux qui permet d’admirer les 
paysages, de s’arrêter quand on veut et surtout qui procure un accueil chaleureux 
partout …. Plus récemment, avec un compagnon qui partage la même passion, nous avons 
réalisé de plus longs voyages : la traversée de l’Espagne Nord/Sud et le tour de l’Irlande. Partir 
au Cap Nord c’était surtout l’envie de découvrir cette pointe extrême nord de l’Europe, après 
avoir atteint il y a 2 ans, sa pointe extrême sud à Tarifa …. Une envie toute simple !

Le voyage a commencé le 29 mars 2019, après quelques mois de préparation : itinéraire, 
bagages, équipement « technique », tout a été pensé, pesé, anticipé. Nous sommes partis avec une vingtaine de kilos chacun, vêtements, 
dépannage, matériel de camping ….

Premières étapes tout en douceur le long de la Saône et du Doubs puis sur les bords du Rhin. Nous quittons la France après une pause à 
Strasbourg et nous commençons la traversée de l’Allemagne via Cologne, Münster, la ville de Hambourg et ses 2496 ponts officiellement 
recensés ! Rien ne nous presse, le printemps arrive… Nous poursuivons à travers le Danemark pour rejoindre le port de Frederikshavn 
d’où nous embarquerons le surlendemain vers la Suède. Nous prenons le temps d’une balade pluvieuse jusqu’à Skagen, pointe extrême 
nord du Danemark où se rejoignent la mer Baltique et la mer du Nord, image surprenante de vagues perpendiculaires à la côte, venant 
se heurter frontalement !

29 avril, 1 mois tout juste après notre départ, le bateau nous dépose en Suède. 

L’itinéraire choisi nous conduit de Göteborg jusqu’au golfe de Botnie, sur la côte Est de la Suède, que nous remontons ensuite plein nord 
jusqu’à Luleå. Le mois de mai est bien engagé mais l’hiver n’a pas dit son dernier mot et les choses se compliquent : nous devons composer 
avec des pistes cyclables fantômes, l’obligation d’emprunter parfois des tronçons de voies rapides où la circulation est dense et souvent 
dangereuse car les semi-remorques à 8 ou 9 essieux sont la règle, roulant très vite sur des routes où ils sont généralement seuls. Nous 
devons composer aussi avec des hébergements plus rares et la traversée de zones de plus en plus désertiques où il nous faut anticiper 
le ravitaillement pour plusieurs jours !

29 mai, 2 mois tout juste… nous franchissons le cercle polaire arctique, limite à partir de laquelle – au moins 1 jour par an – le soleil ne 
se couche pas en été ou ne se lève pas en hiver.

Peu à peu les paysages se modifient : nous voici en terre Sami (ex-Laponie), au pays de la toundra et des éleveurs de rennes. Le climat 
change aussi : de la neige, des températures hivernales et un vent du nord particulièrement violent. Petite incursion en Finlande avant de 
pénétrer en Norvège ; nous remontons le long de fjords fabuleux. 

13 juin, très longue et très belle dernière étape. Parce qu’il nous faut emprunter un tunnel « cauchemardesque » qui passe sous la mer de 
Barents, nous nous mettons en selle à 3h du matin afin d’éviter toute circulation. Comme nous, ni le soleil ni le vent ne se sont couchés... 
Nous entrons dans le tunnel à 6h, 3 km de descente à 10 %, quelques centaines de mètres à plat et 3 km de remontée à 10%… Nous 
sommes sur l’île Magerøy, il nous reste à gravir des pentes abruptes, nues, enneigées, battues par les vents pour atteindre enfin notre 
objectif : NORDKAPP ! 

A 16 h, nous mettons pied à terre sur ce bout du monde, le plus au nord de l’Europe continentale, situé sur une falaise haute de 
300 m qui fait face au pôle Nord et domine les océans Atlantique et Arctique … Si nous avons eu une chance exceptionnelle de 
découvrir le Cap Nord au soleil, nous en sommes repartis chassés en pleine nuit par une terrible tempête polaire ! Pas de soleil de minuit 
pour nous ce jour là, mais au retour, les îles Lofoten nous l’ont offert, dans des paysages tout aussi inoubliables. Christine et Yves, que 
vous pouvez contacter à la rédaction du journal, si vous avez besoin d’infos pour vous lancer dans l’aventure !

CAP NORD
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CHAPONNAY CONTRE LE CANCER

Notre association a été créée en 1985 et 30 bénévoles œuvrent 
tout au long de l’année pour récolter des fonds afin d’acheter 
du matériel pour le Centre Léon Bérard qui nous fait part de ses  
besoins.
Cette année comme tout un chacun nos rentrées de fonds ne sont 
pas énormes du fait que nous n’organiserons pas de repas sabodet 
ni notre grosse tombola le 2ème week-end de janvier 2021.

Toutefois les bénévoles ont organisé des ventes via Facebook  
ainsi qu’au Centre Leclerc et lors de la quinzaine commerciale, 
Place Charles de Gaulle et sous la halle.
Vous avez toujours la possibilité de faire un don en déposant vos 
enveloppes à la Mairie et nous ne manquerons pas de vous faire un 
reçu pour déduire de votre déclaration fiscale.

Chaponnay Contre le Cancer vous souhaite une bonne année. 
Prenez soin de vous !

Contact : 06.88.58.10.49 / 06.76.29.00.96 / 06.33.39.69.22

DANSE DE CHAPONNAY
Durant ce second confinement, nous avons tenu à rester en contact avec nos adhérents, des cours visio ont pu être proposés rapidement par nos 
professeurs et instructeurs ! Alors même si pratiquer seul dans son salon a bien moins de charme, cela permet de maintenir le lien et de rester en 
forme ! 
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Pendant la crise de la COVID-19 les cours continuent 
à distance par Internet. Les auditions publiques 
n’étant pas possibles actuellement, une journée 
de captation vidéo a été organisée le 19 Décembre 
2020 à St Laurent de Mure où les élèves de toutes les 
communes, dont Chaponnay, ont pu jouer sur scène, 
être filmés par des professionnels. Le résultat de cette 
journée est publié sur le site facebook de l’école :  
« https://www.facebook.com/emvdi/ » 

Pour 2021, si les conditions sanitaires le permettent, 
nous prévoyons deux concerts à l’espace Jean Gabin :

- Un concert musique actuelle le 26 février avec 
plusieurs groupes de rock de l’école,

- Un concert avec plusieurs orchestres Vincent d’Indy 
le 30 avril : orchestre de chambre, orchestre Vent de 
Folie (instruments à vent), l’Ensemble Vocal d’Indy …

Nous restons optimistes et nous continuons à faire des projets pour 
2021 : exposition et visites guidées sur la commune.

Vous pouvez contribuer à enrichir notre patrimoine local en nous 
racontant vos histoires et anecdotes et en nous confiant tous types 
d’archives (photographies, cartes postales etc..) que nous pourrons 
scanner et vous restituer.

Merci à vous, bonne année 2021 et à très bientôt pour de très belles 
découvertes.

http://la-decouverte-de-chaponnay.e-monsite.com

CHORALE DE CHAPONNAY ET ENSEMBLE VOCAL D’INDY

LA DECOUVERTE 
DE CHAPONNAY

L’année très particulière et difficile pour bon nombre d’entre 
nous, ne nous a pas permis de mener à bien nos activités. 

2020 aura doublement impacté notre association : la COVID-19 
certes, mais hélas la perte de notre écomusée dans l’incendie du 
20 mai dernier qui nous a profondément bouleversés.

Cependant nous avons pu réaliser grâce à la Municipalité, une 
exposition sur les commerces d’autrefois à Chaponnay, lors de la 
fête des commerces du 12 septembre.

Celle-ci nous a donné un peu de baume au cœur et encouragé à 
continuer nos activités pour vous faire découvrir sous différentes 
formes, le patrimoine de notre village et de ses environs.
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LES AMIS DES ALLOBROGES

En cette année bouleversée de 2020, nos aînés ont connu moultes 
péripéties dans le quotidien. L’Association des Amis des Allobroges 
exerçant son activité depuis plus de 15 ans à la Maison de retraite, a 
voulu malgré tout en cette fin d’année apporter aux résidents et au 
personnel, une petite marque d’amitié et de joie, par l’intermédiaire 
d’un petit présent leur rappelant que Noël est une fête marquant les 
moments de convivialité et de bonheur qui nous unissent tous.

vie associative
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Chauffages d’appoint en hiver

Attention aux intoxications au monoxyde de carbone !

Le monoxyde de carbone est un gaz qui intoxique plus d’un millier de foyers et qui cause 
plus d’une centaine de décès chaque année en France. Voici quelques recommandations 
pour cet hiver.

N’installez jamais votre groupe électrogène dans un lieu fermé (maison, cave, garage) : 
ils doivent être impérativement placés à l’extérieur des bâtiments. 

Ne faites jamais fonctionner un chauffage d’appoint en continu : ils sont conçus pour une 
utilisation brève, et par intermittence uniquement. 

N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, 
plancha, barbecue. 

Aérez au moins 10 minutes par jour et n’obstruez-pas les entrées et sorties d’air de votre logement.

Tous les ans, faites vérifier vos appareils de chauffage par un professionnel : chaudière, cheminée, chauffe-eau, poêle, etc.

INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE

prÉvention

!



COVID-19

Samedi 19 décembre et jeudi 24 décembre, nos infirmiers libéraux ont proposé des permanences de dépistage 
COVID-19. Beaucoup de nos concitoyens ont apprécié cette action et 384 tests ont pu être réalisés en seulement 
2 jours. Seuls 5 cas positifs ont été détectés, leur permettant de s’isoler et ainsi protéger leurs proches. 

De ce fait, plus de 98% des personnes ont pu organiser les fêtes de manière plus sereine, tout en respectant bien 
sûr les gestes barrières.

Nous rappelons que vous pouvez toujours vous faire dépister gratuitement, sans ordonnance et avec un résultat 
en 20 minutes dans les centres de dépistage, laboratoires et professionnels de santé.

MUTUELLE COMMUNALE
Nous avons souhaité proposer à nos administrés des contrats individuels de complémentaire santé à des tarifs préférentiels, 
négociés collectivement et ainsi améliorer l’accès aux soins tout en renforçant la solidarité des habitants de notre commune. 

Nous avons prêté une attention plus particulière aux questions de proximité des interlocuteurs, de possibilité de panachage des 
offres et de tarifs individualisés mais aussi à l’absence de questionnaire de santé, de limite d’âge et de conditions de ressources. 

Il ressort de l’analyse que nous avons menée, que les offres de la compagnie AXA sont les mieux placées tant qualitativement, que 
financièrement. C’est pourquoi le 10 décembre 2020, lors du conseil municipal, nous avons voté à l’unanimité la signature d’une 
convention avec la compagnie AXA.

Maintenant, il s’agit de travailler au schéma d’information, de rencontre des usagers et de mise en place de cette mutuelle communale. 
Nous reviendrons vers vous très prochainement pour vous détailler les modalités ! 
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DEPISTAGE GRATUIT AVANT LES FÊTES

RAPPEL DES GESTES BARRIÈRES

santÉ
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info +++

120 ème  édition de votre
42 années d’évènements et d’embellissement
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info +++

Courrier de Chaponnay !
42 années de modernisation et d’évolution



BiBliothèque
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CATEGORIE 10 ANS ET +
Les Croques de Léa MAZÉ

Dans cette série BD polar en 3 tomes, nous suivons Colin 
et Céline, qui au cours d’un jeu, découvrent une scène de 

crime. Les voilà entrainés malgré eux dans une aventure des 
plus dangereuses. Le style des dessins colle parfaitement 
à l’atmosphère inquiétante qui se dégage de la série et qui 

nous happe dès les premières pages. De plus, l’intrigue bien 
rythmée crée un suspense captivant qui ne nous laisse pas 
lâcher nos compères avant d’enfin connaître le fin mot de 

l’histoire. 

La street en mode bolide de Cécile ALIX
« Moi, c’est Carl, j’ai 11 ans. Dans la vie, y a ceux qui 

marchent et ceux qui courent. Moi, je roule : grâce à 
Bernard, mon fauteuil de warrior ! » Un roman tonique où 
l’humour et l’amitié s’attaquent aux tracas de l’existence et 

aux défis du quotidien. Des personnages hauts en couleurs 
pour un récit très rythmé, illustré façon BD.

CATEGORIE 15 ANS ET +
Autour de Jupiter de Gary D. SCHMIDT 

Ce court roman entraine le lecteur dans la vie de Joseph, 
qui, bien que n’ayant que 14 ans, a déjà beaucoup de  

bagages derrière lui. Son souhait le plus cher, son  
obsession, c’est de retrouver sa fille, Jupiter. Ce récit fort en 
émotions touche des sujets difficiles tout en gardant une 

simplicité et une justesse qui en font une lecture poignante. 
Choisi pour faire partie de la sélection des Incorruptibles 
2020 niveau 3ème/Lycée, Autour de Jupiter est un roman 

marquant dont on ne sort pas indifférent.

Si belle, Sybille de Valentine LALANDE
Quand Sybille, solitaire et effacée, se retrouve coincée en 

binôme avec Samuel, le crétin fini, cette dernière s’attend au 
pire. Mais la vie réserve parfois des surprises. Un roman ado 
comme on les aime ! Au travers de personnages attachants, 

l’auteure parvient avec bienveillance à faire passer des  
messages forts. L’acceptation de soi, mais également des 

autres, avec la prise de conscience que tout n’est pas toujours 
aussi noir et blanc qu’il y parait, ainsi que le pouvoir dévas-
tateur que les mots peuvent avoir. Son style fluide et son 
humour bien dosé font de la lecture de ce roman un réel 

moment de plaisir. 

CATEGORIE ADULTES
La cuillère de Dany HERICOURT

Seren est sur le point d’avoir 18 ans lorsque son père 
décède. La cuillère posée sur sa table de chevet va la mener 

dans une quête initiatique sur les routes de France. Avec 
une bonne dose d’humour et d’autodérision, l’auteur nous 

entraine dans un road-trip atypique et nous offre une lecture 
attendrissante, presque poétique dans laquelle on avance 

avec plaisir. 

Le monde du vivant de Florent MARCHET
Portrait d’une famille de citadins reconvertis dans  

l’agriculture, ce récit à l’écriture authentique renverse la 
banalité du quotidien. Derrière une vie d’apparence simple, 

on rencontre des personnages tourmentés, qui essaient 
tant bien que mal d’avancer selon leurs convictions.  

L’alternance entre le point de vue du père et celui de la fille 
adolescente donne une vision particulière à cette tranche 

de vie, et la rend d’autant plus appréciable. 



Comme chaque année avant le printemps, la municipalité de 
Chaponnay propose une matinée citoyenne de ramassage des 
déchets dans la nature. Nous vous donnons rendez-vous 
nombreux le samedi 27 février à 8h15 à l’espace Jean  
Gabin pour une matinée de plein air, familiale 
et utile. Du matériel (gants, sacs poubelles) 
sera fourni, mais chacun peut apporter 
ses propres gants  
de jardinage.
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agenda*

Vous désirez participer à la matinée Nature Propre de 
Chaponnay ? Pour une bonne organisation logistique, merci 
de téléphoner en mairie dès aujourd’hui et avant le 14 février 

au 04 78 96 79 68, ou envoyer un email d’inscription à 
communication@mairie-chaponnay.fr en indiquant votre nom, 

le nombre d’adultes présents, et les enfants sous 
votre responsabilité. 

Nouveau ! A 11h45 les bébés de l’année seront mis à 
l’honneur puisque « L’arbre des jeunes pousses de  

Chaponnay, bébés de l’année 2020 » sera planté dans la 
zone humide lors d’une d’une courte cérémonie qui se

déroulera à proximité immédiate de l’espace J. Gabin.
 

samedi 

27 fé
vRier

MATINEE ENVIRONNEMENT CHAPONNAY
NETTOYONS LA NATURE TOUS ENSEMBLE LE SAMEDI 27 FEVRIER !

dimanche 
4 avril

L’EKIDEN EST DE RETOUR À CHAPONNAY !

La dernière édition de cette course à pied en relais sur la commune datant de 2017 était le prologue de la célèbre course le “Raid Napoléon”. 
Personne n’aura oublié ce moment de fête sportive qui est resté dans nos têtes et dans nos jambes ...

Venez découvrir le dimanche 4 avril 2021 la 1ère édition de l’Ekiden de Chaponnay organisée par la municipalité.

Fédérer, se rencontrer, se retrouver, autant d’objectifs communs que la course peut nous apporter, le plaisir avant tout !

Constituez une équipe de 6 coureurs pour effectuer en relais la distance d’un 
marathon répartie en 5 km - 10 km - 5km - 10 km - 5 km et 7,195 km. À vous 
de trouver le frère, la sœur, le pote, la copine, conjoint, conjointe, etc. pour vivre 
une expérience inédite !

Pour bien commencer, un petit cadeau de bienvenue vous sera remis au retrait 
des dossards. Vous partirez ensuite depuis le parc municipal à la découverte 
d’un parcours inédit typé trail qui vous emmènera en direction du parcours de 
santé pour une boucle de 5 km en passant par la zone humide ou bien, pour les 
plus courageux, sur les 10 km qui eux vous emmèneront sur la colline de Sous-
Vignes, du bois de Cornu et du Gravier d’Aillon d’où vous pourrez découvrir les 
hauteurs de Chaponnay avant un retour au parc municipal pour transmettre 
votre relais.

Vous serez tout au long du parcours soutenus et encouragés par nos bénévoles 
dans une ambiance très conviviale et respectueuse des recommandations 
sanitaires. Pour bien récupérer après votre course, un sac de ravitaillement 
sera distribué à tous à l’arrivée. Les 3 meilleures équipes de chaque catégorie 
recevront un panier garni.

Cette expérience vous tente ? 

Vous courez seul ou entre amis la semaine et les week-ends à Chaponnay ?

Vous souhaitez tester votre performance et votre esprit d’équipe ?

Alors n’hésitez pas c’est la course qu’il vous faut !

Attention, le nombre de coureurs est limité, 166 équipes seulement 
pourront prendre le départ ....

Inscription sur le site : https://www.chronopuces.fr

*sous réserve de validation préfectorale



Raymond DURAND

Maire de Chaponnay

Les adjoints

Nicolas VARIGNY
1er adjoint 

Aménagement du territoire 

Maryse MERARD
2ème adjointe 

Petite enfance, Affaires 
scolaires, Jeunesse

Pascal CREPIEUX
3ème adjoint

Action municipale relative 
aux sports, Vie associative

Laurédana JACQUET 
4ème adjointe

Affaires sociales

Laurent BICARD
5ème adjoint

Finances, Commande 
publique, Archivages des 
documents communaux

Fabienne MARGUILLER
6ème adjointe

Environnement, 
Développement durable,

Cadre de vie, 
Fleurissement, Propreté et 

tri sélectif 

Marc NUGUES
7ème adjoint

Bâtiments communaux

Carine SABELLICO
8ème adjointe

Personnel communal,
Affaires administratives

Nathalie BARBA
Conseillère municipale 
déléguée aux affaires 

économiques

Jacqueline ERGON
Conseillère municipale 

déléguée
aux affaires culturelles 

et au jumelage

Christine KHAIR
Conseillère municipale 

déléguée
à la communication

Philippe 
HUGUENIN-VIRCHAUX

Conseiller municipal 
délégué à la sécurité 

publique, aux transports
et au Conseil Municipal 

des Jeunes (CMJ)

Bernard THOMAS
Conseiller municipal 

délégué
à la voirie et  à 

l’assainissement 
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VOTRE NOUVEAU CONSEIL 
MUNICIPAL



Thierry BARDE
Conseiller municipal

Carole DREVON
Conseillère municipale

Sandra MARRADI
Conseillère municipale

Laurent PETIT
Conseiller municipal

Didier RIOT
Conseiller municipal

Loïc ROUVIERE
Conseiller municipal

Cécile SUBRA
Conseillère municipale

Camille PAUL
Conseillère municipale
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Valérie ALLAGNAT
Conseillère municipale

Christophe DECLEZ
Conseiller municipal

Matthieu GAYRAL
Conseiller municipal

Achouak KRIMOU
Conseillère municipale

Muriel LAURIER
Conseillère municipale 



Depuis le 4 janvier

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Pour participer aux élections politiques, il 
faut être inscrit sur les listes électorales. 
L’inscription est automatique pour les jeunes 
de 18 ans. Mais si vous venez d’emménager 
sur la commune, ou déménagez au sein 
même de la commune, vous devez signaler 
ce changement à la Mairie.

Vous pouvez le faire en ligne sur  
www.service-public.fr ou contacter le service 
État-Civil de la Mairie qui vous remettra un 
formulaire CERFA et vous demandera un 
justificatif de domicile. La démarche en 
ligne est à priviligier.

MAIRIE 
NOUVEAUX HORAIRES

Les deux premières années d’un mandat sont cruciales pour la 
mise en place de l’équipe et le lancement des projets. Je suis fier 
que nous ayons pu lancer tant de projets et que les nouveaux élus 
aient pu prendre leurs marques dans un contexte si particulier, 
marqué par la crise sanitaire.

- La mutuelle communale existe
- Le label Ville Prudente en matière de sécurité routière nous a 
été décerné.
- 8 caméras, soit 14 nouveaux objectifs sont en cours d’installation
- Les projets de rénovation du château et de l’ancienne salle des 
fêtes avancent, en concertation avec les associations utilisatrices
- Le gymnase Alain Groléas bénéficie d’un éclairage LED.
- Le 27 février, en clôture de la matinée nature propre, nous 
organiserons la première cérémonie des jeunes pousses.

Dans les mois à venir, vous découvrirez encore d’autres projets 
actuellement en cours de préparation.
Tout ceci a été mené en parallèle de la gestion de la crise, fortement 
mobilisatrice, mais ô combien fédératrice pour les équipes.
Merci pour vos témoignages de satisfaction au sujet des 
illuminations de fin d’année, des colis aux ainés et de la quinzaine 
commerciale qui nous renforcent dans notre action à votre service.

LISTE MAJORITAIRE LISTE D’OPPOSITION

RECENSEMENT : REPORT
Dans le contexte d’épidémie de COVID-19 que nous connaissons et après une 
large concertation auprès notamment des associations d’élus et de la Commission 
nationale d’évaluation du recensement (CNERP), l’Insee a décidé, à titre 
exceptionnel, de reporter l’enquête annuelle de recensement 2021 à 2022. 

Les conditions ne sont en effet pas réunies pour réussir une collecte de 
qualité. La collecte sur le terrain de l’enquête de recensement entraîne de nombreux 
déplacements et contacts avec les habitants ; même si ceux-ci sont courts et limités, 
ils sont difficilement compatibles avec la situation sanitaire actuelle.

D’autres solutions comme une collecte uniquement par Internet ou la substitution 
par des enquêtes téléphoniques ont été étudiées mais ne permettent pas de 
garantir l’exhaustivité de l’enquête. Un report aux mois de mai-juin a également été 
analysé, mais il comporte le risque que des mouvements de population, fréquents 
à cette période, empêchent la bonne localisation des habitants dans leur résidence 
principale. Par ailleurs, un tel report de plusieurs mois rendrait impossible la 
publication de populations légales avant la fin 2021.

Du lundi au jeudi : 9h30 - 12h / 15h - 18h
Le vendredi : 9h30 - 12h / 15h - 17h

La liste majoritaire indiquait dans le dernier courrier de Chaponnay 
que le conseil municipal était l’unique lieu de débat démocratique. 
Or le 1er adjoint nous a refusé toutes prises de paroles pendant 
la séance au mépris des dispositions de l’article 22 du règlement 
intérieur. Quant à nos questions écrites, elles n’ont pas été lues 
dans leur intégralité et les réponses sont demeurées incomplètes 
voire incohérentes. Sur la part de bio dans les menus de la cantine 
(50% annoncés) il nous a été répondu que la société retenue par 
la commune n’était pas en mesure de respecter ses engagements, 
que les produits bio ne pouvaient être produits en hiver et qu’il 
était plus simple de manger Bio à la maison ! Sans débat, la 
volonté de la majorité est de nous museler. Pourtant les 5 élus 
CDC votons favorablement pour la majorité des délibérations 
proposées. Aussi nous nous étonnons de nous voir écartés des 
projets et événements proposés par la commune (journées des 
commerçants). Alors que pour rappel le soutien aux commerces de 
proximité suite à la covid 19 avait fait l’objet de notre interpellation 
lors du conseil municipal du 10/07. Meilleurs vœux à tous les 
chaponnaysard(e)s.
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Ils nous ont quittés

CONSTANTIN Marie, Carmen née NAVARRO, le 7 septembre 2020

BOUCHER Patrick, Jean, Désiré, le 13 septembre 2020

LE LAGADEC Pierre, Marie, Louis, le 24 septembre 2020

GUINET Olga, Norma née RAPETTI, le 26 septembre 2020

FARIA-PEDRAS Marc, Laurent, le 21 octobre 2020

GONZALEZ Soledad née LORENTE PEREZ, le 3 novembre 2020

MONTOYA Jean-Pierre, le 9 novembre 2020

LECLERC Angèle née ZUK, le 14 novembre 2020

DESPRÉS Pierrette, Marguerite née LATIN, le 27 novembre 2020

ORJOLLET Régis, François, le 30 novembre 2020

JOSÉ ANTUNES Antonio, le 1er décembre 2020

FANTINI Louis, André, le 11 décembre 2020

DA NAZARÉ FAUSTINO Maria Edviges née BONIFACIO FERNANDES,  

le 25 décembre 2020

Ils se sont dit oui

Mathieu, Pierre DELORME et Camille, Claire RICHE,  
le 5 septembre 2020

Frédéric, Antoine LAPPAS et Gwénaëlle, Aurore 
BERTRAND, le 5 septembre 2020

Ousama DERZI et Ibtissam TAGUI,  
le 12 septembre 2020

Lorrain, Marie, Marc GIORGIO et Eugénie 
CHARBONNIER, le 12 septembre 2020

Cyril, Sami BERLAN et Sarah, Camille MARQUESTAUT,  
le 24 septembre 2020

Geoffray, Alain PERROT et Clémentine CASADO,  
le 26 septembre 2020

Olivier, Eloi, Benoît PINEL et Marlène MONEGAT,  
le 3 octobre 2020

Julien, Frédéric, François ROULAND et Mélanie, Marie, 
Pascale CHAVANNE, le 17 octobre 2020

Alexandre, Hector, Henri LAMBERT et Delphine, Isabelle, 
Anne GUYOT, le 7 novembre 2020

Michel, André ECOCHARD et Sylvie, Anne-Marie COURT, 
le 19 décembre 2020

Ils sont nés

BLACHER Félix, Roger, Carmelo, le 21 juillet 2020

BERTRAND Léa, Nina, le 6 août 2020

BOUHALI Naëlya et Ambre, le 26 août 2020

CHAP Lohan, Gnaedinger, Nguyen, le 28 septembre 2020

TRAPIER Léo, le 30 septembre 2020

PAYET DECOMBE DE MAGALHÂES Victoria, Léoriana, 

Colette, le 18 décembre 2020

État-civil




